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                                  Chers amis, 
 Ces deux fêtes de fin d’année doivent être l’occasion de célé-brer des moments de joie, d’espoir et de paix. 
  
Je souhaite de tout cœur qu’il en a été pour vous, votre famille et tous ceux qui vous sont proches. 
  
Quel que soit votre ressenti ou vos convictions, Noël est une fête  de  religieuse  millénaire,  enracinée  dans  notre  culture, notre civilisation. Nos sociétés civiles se doivent de respecter, de la perpétuer, tout en n’occultant pas les autres religions.  
 
Voilà certainement aujourd’hui ce qui contribue à des conflits où chacun  veut  prendre l’ascendant sur l’autre  civilisation, le tout animé par des puissances étrangères qui veulent dominer le monde par leurs idéologies, parfois religieuses. 
 J’espère que les 27 pays européens sauront s’unir et perpétuer ces valeurs humanistes « les extrêmes ne cultivent que la guerre ». 
  
Sainte-Lheurine  reste  spectateur  de  tous  ces  événements  et nous devons continuer nos projets, animations dans un esprit de bienêtre de ses habitants. 
  
Comme  nous  vous  l’annoncions  l’an  dernier,  la  construction du salon de coiffure/esthétique et de la maison des assistantes maternelles  sera  opérationnelle  au  printemps.  Cet  investisse-ment, accompagné par l’Etat et le Département accompagnera le dynamisme de la commune afin d’accueillir des jeunes mé-nages. 
  
Une grande opération de mise à jour et de reprise de conces-sion du cimetière est en cours, nous devons libérer des empla-cements, car peu de disponibles à ce jour. L’ensemble des con-cessions est consultable su notre site internet. Je remercie Fré-déric et Caroline, conseillers  municipaux,  qui sont en charge de ce dossier épineux et complexe. 
  
Des nouvelles directives de l’Etat obligent toutes les communes de France à établir un document : le Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
 

Ce  plan  doit  être  en  cohérence  avec  le  SCOT  de  la  CDHS. Nous devons réduire de plus de 50% d’ici 10 ans l’emprise des constructions sur les terres agricoles et d’encourager les cons-tructions et rénovations dans le bourg et les hameaux. 
 Notre commune très agricole concerne en priorité les agricul-teurs. Ceux-ci ont reçu un document à retourner à la Mairie dans lequel ils doivent définir le devenir et le développement de leur entreprise dans les 10 ans à venir.  
 Il est regrettable que seuls 5 agriculteurs sur 27 aient répondu. Les  agriculteurs  qui  n’ont  pas  répondu  risquent  de  se  voir, malheureusement, refuser certains aménagements.  
  
Un grand merci à nos 5 associations qui animent notre com-mune :  
· le Gai Pinceau, qui a décoré le hall de la salle des fêtes avec talent 
· l’association  Loisirs  avec  deux  marches  et  un  marché  de Noël.  
· l’association Couturine, qui a œuvré pour Octobre Rose et  
le téléthon avec une guirlande de chaussettes 
· le Club de Boules qui organise régulièrement des concours de  
pétanque 
· l’AIPE qui a organisé la veillée de Noël en collaboration avec  nos enseignants et sa traditionnelle soirée Tapas  
· le Rétromobile avec les rallye Tousites. 
  
Habitants de Sainte-Lheurine, venez à ces manifestations pour les soutenir par votre participation. 
  
Je ne veux pas oublier nos écoles et leurs professeurs qui for-ment, éduquent vos enfants au savoir. J’y associe tout le per-sonnel très compétent et dévoué. 
  
L’année 2023 a connue de gros soucis au niveau du secrétariat de Mairie, suite au départ de la secrétaire. Je remercie les habi-tants  de  leur  compréhension  malgré  les  difficultés  auxquelles ils  ont  pu  être  confrontés  à  cause  de  la  non-continuité  des services.  
 En  notre  nom,  je  tiens  à  remercier  Stéphanie  de  Lonzac,  et Marie-Noëlle de Celles, qui ont assuré l’intérim. 
  
Priscilla  a  repris  le  flambeau,  avec  détermination  et  compé-tence, le tout accompagné du sourire. Le secrétariat du SIVOS, pour les écoles, sera assuré par Olga. 
  
Je tiens à remercier les conseillers, le personnel et les habitants qui m’ont apporté leur soutien au cours de cette année parfois difficile. 
  
Je vous renouvelle, en mon nom et au nom du conseil munici-pal, nos vœux de santé, de prospérité et de joie pour 2024. 
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SONDAGE  

Afin de pouvoir recenser les besoins des habitants en matière de for-
mation aux premiers secours, nous vous invitons à vous rapprocher 
de la Mairie si vous êtes intéressé de suivre cette formation, dispen-

sée par les pompiers. 

En 2023, nous recensons : 

1 naissance 

1 mariage 

8 décès 



 

 

 

LES NUMÉROS UTILES 

Ecole maternelle Ste Lheurine : 05.46.49.12.51 
Ecole primaire Neuillac : 05.46.70.21.64 

 
Groupe médical Archiac : 05.46.49.12.11 

Groupe médical Jarnac-Champagne : 
05.46.49.55.59 

 
Pharmacie Archiac : 05.46.49.10.86 

Pharmacie Jarnac-Champagne : 05.46.49.50.67 
 

A.D.M.R. Archiac : 05.46.86.16.39 
Paroisse d’Archiac : 05.46.49.10.91 
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DÉMARCHES URBANISME 

        Depuis le 1er janvier 2022, votre mairie est en mesure de recevoir vos demandes de permis de construire de manière dé-
matérialisée.  

Le service urbanisme dématérialise l’instruction des autorisations d’urbanisme. Dans les communes qui ont activé cet outil en ligne, le 
dépôt d’une demande d’autorisation d’urbanisme peut désormais se faire via le lien suivant:  
https://webads.haute-saintonge.org/NetADS/sve/CCHS17 . 
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PASSEPORT ET CARTE D’IDENTITÉ 

Vous prévoyez un prévoyez un voyage, un examen à venir ?  

Vérifiez la validité de vos titres d’identité et anticipez ! 

Il est conseillé d’entreprendre vos démarches au moins 6 mois avant la date d’expiration de votre passeport ou carte nationale d’identité. 

Pour simplifier votre démarche, il est recommandé d’effectuer une pré-demande en ligne (https://passeport.ants.gouv.fr/demarches-en-
ligne). Il faut ensuite se rendre dans une Mairie équipée des dispositifs nécessaires. Cette Mairie ne dépend pas toujours de votre domi-
cile. 

1- Se connecter ou créer un compte 

2-  Renseigner  le  motif  de  la  pré-demande.  Le  motif  est  essentiel  pour  déterminer  le  contenu  des  informations  nécessaire  à  la  pré-
demande. Il ne sera plus modifiable par la suite 

3- Renseigner l’état-civil 

4– Renseigner la nationalité 

5– Compléter l’adresse et les informations de contact. Le numéro de téléphone renseigné lors de votre demande servira uniquement à en-
voyer un SMS pour vous avertir de la disponibilité du titre. 

6– Valider la pré-demande : Relisez soigneusement les informations de votre récapitulatif. Une fois validée, la pré-demande ne pourra plus 
être modifiée et toute erreur risque d’entrainer l’échec de la procédure de délivrance de votre titre  

7– Conserver le numéro de pré-demande et/ou le QR code. Ces éléments vous seront nécessaires lors de votre passage en mairie. Vous de-
vez conserver  le  n°  de  pré-demande  et  le  présenter au  moment de la validation de votre pré-demande en  mairie. Attention la  pré-
demande réalisée en ligne est valable 12 mois. Vous devez finaliser votre demande avec un RDV en mairie dans ces 12 mois. 

8– Prendre RDV dans une Mairie habilitée. N'oubliez pas de présenter  votre  n°  de  pré-demande : sans ce numéro vous devrez remplir 
un  formulaire cerfa pour valider votre demande.  

9– Préparer les pièces justificatives pour votre RDV en Mairie habilitée. 

10- Connectez-vous sur votre espace ANTS, avec votre numéro de demande remis par la Mairie afin de suivre l’avancement de votre de-
mande 

Comment faire ? 
 
Il suffit de se présenter à la Mairie de son domicile, muni des documents  suivants : 
 
 Carte nationale d’identité 
 Livret de famille 
 Numéro de téléphone et adresse mail 
 Un justificatif de domicile 
 
Le certificat individuel de participation à la journée défense et citoyenneté est exigé 
dans les pièces à fournir jusqu’à l'âge de 25 ans pour :  
 
 Vous inscrire à différents concours et examens 
 Vous inscrire à l’examen du permis de conduire 
 Etre inscrit d’office sur les listes électorales dès vos 18ans. 
 
Il faut savoir que le délai entre la date de recensement en Mairie et la date de convocation à la JDC est de 4 à 12 mois.  
 
Après le recensement, il faudra compter 4 mois afin de pouvoir créer son compte  sur le site « majdc.fr » 

RECENSEMENT MILITAIRE 
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DECHETTERIES 

Accès : le badge d’accès en déchetterie est réservé aux particuliers résidant parmi les 129 communes de la Haute-Saintonge. Un 
seul badge par foyer est attribué. Les sacs jaunes sont en libre service à côté de la machine à pain.  

Merci de penser aux autres  ! 

 
Pour pouvoir bénéficier de votre badge : 

Il suffit de remplir et retourner la  demande  de badge soit : 

 Par mail : service-om@haute-saintonge.org 
 Par courrier à l’adresse suivante : 
Communauté des Communes de Haute-Saintonge 
Service Gestion des déchets 
7, rue Taillefer 
17500 JONZAC 
 A déposer en déchetterie 

Pour toutes questions, vous pouvez Contacter le service au  05 46 48 78 34. 
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COMMISSION BATIMENTS : 
 

Comme les années passées, la salle des fêtes est louée quasi tous les weekends pour des thés dansants.  
 

Le calendrier 2024 est complet. Ceux qui désirent louer la salle pour des manifestations dans l'année 2025, peuvent venir réserver sans 
tarder début 2024 auprès de la mairie.  
 

Dans la petite salle au dessus de la mairie, les employés communaux ont vitrifié le parquet. 
 

A la suite des tempêtes de cette fin d'année, les toitures des bâtiments ont souffert. L'entreprise Roland Gouin d'Archiac est venue éta-
blir un devis pour leur réfection. 

 

La cantine a reçu quelques travaux de remise aux normes et investissements: achat d'un lave vaisselle, d'un four, plaque inox sur le plan de 
travail a été installée. 
 

Les travaux de la MAM (Maison d'Assistante Maternelle) et du futur salon de coiffure et esthétique avancent bien. Prévision d'ouverture 
courant 1er semestre 2024. A ce jour, deux assistantes maternelles ont postulé. 
 

L'ESAT de St Germain de Lusignan est venue pour tailler les marronniers autour de l'Eglise. 
 

Daniel et Carine ont réparé et installé les décorations de Noël dans le bourg et dans la vitrine de la salle des fêtes. 
 

Je vous souhaite une belle année 2024. 

 

Patrick VERNIAUD 
 

 

 

COMMISSION LOGEMENTS : 
 

En cette année 2023, la commission des logements a beaucoup investi dans les logements qui sont actuellement tous loués. 
 

Le parc étant vieillissant, nous nous efforçons de refaire des logements aux grès des départs des locataires. 
 

Plusieurs éléments d’équipements, d’ornement ou de structures ont été rénovés ou le seront en 2024, en fonction des finances et des revenus 
locatifs. 
 

La commission logements vous souhaite d’agréables fêtes de fin d’années et vous transmet leurs meilleurs vœux 2024.  
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COMMISSION VOIRIE : 
 

Notre réseau de plus de 25 kilomètres de voirie communale a été quelques peu malmené par la sécheresse (fissures du revêtement) et excès 
de pluie fragilisant les accotements. 
 

Le passage du « point à temps » un peu tardif, dû au retard du syndicat de la voirie, aura permis d’obstruer les fissures avant la grosse période 
pluvieuse. 
 

L’entretien des accotements et fossés est géré dans un esprit du respect de la flore et de la faune, nous renouvelons aux viticulteurs le respect 
des aboutures : les chemins ne sont pas les chantiers de vos vignes. 
 

Quelques curages de fossés sont à prévoir. 



 

 

Il a été constaté que de nombreuses tombes sont en état d'abandon. Aussi, afin de disposer de concessions libres pour ceux qui le souhai-
tent, mais également pour améliorer l'état général du cimetière, la commune a lancé une procédure de reprise des concessions abandon-
nées. 

Cette opération, légalement prévue par les articles L.2223-17, L.2223-18 et R.2223-12 à R.2223-23 du code général des collectivités territo-
riales, consiste à constater l’état des concessions perpétuelles non entretenues montrant de sérieux signes d’abandon, par procès-verbal 
porté à la connaissance du public et des familles. 

Ces concessions doivent avoir plus de 30 ans d’existence et la dernière inhumation doit remonter à plus de 10 ans. 

En effet, si l’entretien du terrain communal incombe à la commune, l’entretien d’un emplacement concédé incombe, en revanche, exclusive-
ment au concessionnaire ou à ses ayants-droits. Mais, dans la plupart des cas, les concessionnaires de ces concessions perpétuelles sont décé-
dés et nous n’avons plus d’ayant-droit connus pour assurer l’entretien des tombes qui se délabrent. 

Nous recherchons donc les descendants et ayants-droits de ces sépultures et comptons sur la participation active des 
sainte-lheurinois pour informer les proches ou les familles ayant déménagés. 

COMMISSION CIMETIERE : 
 

Pour cette année 2023, la commission cimetière a procédé à la reprise de concessions.  
 

Huit emplacements ont pu être libérés, permettant ainsi de proposer des concessions dans notre  

cimetière saturé.  

 

Une procédure de reprise de concessions a été initiée en décembre et se prolongera en 2024. 
 

Le jardin du souvenir a été en parti aménagé et sera finalisé en 2024. 
 

La commission cimetière vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année et vous présente ses meilleurs vœux pour 2024. 

A006 : ARTHUS Célestin 

A010 : DUPOY Félicien 

A016 :  PALLISSIER Eugène 

A022 : BARDET Camille et Eugène 

A033 : Inconnue 

B001 : CHARRIER André 

B003 : BOUCHET épouse BAURE Alber-
tine 

B004 : BRIFFAUD Juliette 

B009 : GEOFFROY épouse BOUCHET 
Martial 

B021 : FAGOT Lucien 

C004 : BOSSUET Emilien 

C014 : CAMPS Firmin 

C015 : BOUTIN Ludovic 

D006 : CLUZEAU Alcide 

D015 : DEROUET épouse CLUZEAU 
Alcide 

D035 : FRADIN olga 

D037 : Inconnue 

E005 : VILAIN Pierre 

E020 : DROUIN Guy 

F005 : Inconnue 

F010 : Inconnue 

F014 : Famille MALIBAS-DROUET 

G012 : LAUMONE épouse VERDOIS 
Marie 

I018 : MARTIN Jean-Jacques 

Concessions / emplacement et bénéficiaires : 
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Mr le Maire a tenu un discours d’hommage avant de déposer une gerbe de fleurs et de respecter 
une minute de silence. 

Un grand remerciement aux personnes présentes, qui 
entretiennent le devoir de mémoire. . 

Il est triste de constater, que chaque année, nous 
sommes de moins en moins nombreux présents, à nous 
recueillir, quelques minutes, devant tous ces noms, qui 
sont des personnes qui se sont battues pour notre pays, 
pour la France. 

Pour ne pas les oublier, voici une lettre, d’un jeune 
Français, qui, depuis les tranchées de Verdun, a écrit 
une lettre à sa « bien-aimée » 

 

       Ma bien-aimée, 

Je n’ai pas eu beaucoup d’occasion pour vous écrire depuis mon retour sur le front mais si je vous écris en ce 

jour c’est pour vous expliquer la dureté et la violence de cette guerre. La bataille de Verdun est la pire que j’ai 

connue, non seulement physiquement car nous sommes restés huit jours sans dormir mais aussi mentalement : la 

puanteur des cadavres est devenue insupportable et je ne souhaite à personne de voir ce que j’ai pu voir ; nos 

amis, nos pères, nos frères, ils sont morts sous nos yeux et il n’y a pas de mot pour décrire cela. Les maisons, les 

écoles, les églises, il ne reste plus rien, tout a été ravagé, saccagé par les marmites, les arbres aussi sont mainte-

nant inexistants. Il n’y a en fait plus aucune vie à cet endroit car tuer des êtres humains, ce n’est pas une vie… 

S’ajoutent à cela, la boue, le froid, la pluie et malheureusement nos compagnons allongés sur le sol… Il devient 

impossible de marcher dans notre nouvelle et peut-être dernière « demeure »… Il faut lutter pour survivre, prier 

pour que les rats ne mangent pas le peu de pain que l’on peut avoir, que les poux n’envahissent pas notre corps 

ou encore que la boue ne s’incruste pas dans le petit bol de soupe que l’on a. Le plus dur à supporter je pense est 

le froid ; le manque de chaleur est irremplaçable, les couvertures que l’on peut nous donner sont grignotées par 

les rats. L’hygiène est aussi déplorable, si vous saviez ce que je donnerais pour prendre une douche ! Il faut aussi 

que l’on porte des masques à gaz, j’ai entendu dire que les civils aussi en portaient ? Cela est préférable, nous 

lançons désormais du gaz sur l’ennemi, plus efficace d’après là-haut… 

Je dois vous avouer que je n’ai plus beaucoup d’espoir en ce qui concerne la liberté, je n’ai même plus du tout 

d’espoir. Je souffre… Comment vais-je survivre ? Je n’y arriverai pas. Votre présence me manque énormément. 

Mon sang coule encore et encore… Pourquoi en suis-je arrivé là ? Embrassez bien mes parents pour moi et les 

vôtres aussi, dites-leur bien que je suis sincèrement désolé de ne pas être revenu. Embrassez aussi ma petite Ju-

liette et dites à Jean que son père était un héros. Et vous, ma douce, je suis malheureux de vous faire mes adieux 

sur un bout de papier, restez forte, ne m’oubliez pas. Votre amour qui pense à vous et qui vous aime de tout son 

cœur. 

PIERRE, 26 NOVEMBRE 1916, VERDUN 
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Le Dimanche 7 Janvier, s’est tenu la cérémonie de vœux. 

Cette cérémonie est un instant très apprécié par le Maire, par son conseil municipal mais également par les habitants. 

C’est l’occasion de faire connaissance avec les nouveaux habitants, de faire un point sur les projets à venir, sur le bilan de l’année passée 
et surtout, pour se retrouver et échanger un moment convivial. 

Cette année, l’assistance a été plus nombreuse que d’autres années, au plus grand plaisir des nos élus ! 

Nous avons eu l’honneur de recevoir nos vice-présidents Département de la Charente-Maritime : 

Christophe CABRI (qui est également Maire de Jonzac) et Chantal GUIMBERTEAU (qui a exercé au sein de la Mairie de Sainte-
Lheurine, il y a quelques années, comme secrétaire de Mairie). 

Cette cérémonie a également permis de parler de nos écoles, très im-
portantes pour la survie de nos communes rurales, où sont rentrés, 
cette année, 21 nouveaux enfants de maternelle.  

Le discours ne pouvait pas se dicter sans parler du GROS projet de la 
commune : la construction d’un salon de coiffure et d’une Maison 
d’Assistantes Maternelles (MAM). Les porteuses de projets ont été 
présentées. 

Un point d’honneur également sur l’importance de la pérennité écono-
mique du Cognac car la Commune est occupée par 25 exploitations 
viticoles qui eux-mêmes occupent 900 hectares du territoire de Sainte-
Lheurine.  

Une fois les discours terminés, les invités ont pu déguster des petits fours salés et pour l’occasion, jour d’épiphanie, des galettes ! 

Nous vous renouvelons tous nos meilleurs vœux et espérons vous voir aussi (même plus !) nombreux l’année prochaine ! 
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  Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) qui est le document réglementaire ayant pour objectif de 
prochaines années, est en cours d’élaboration. Ce dernier est devenu 

un outil essentiel pour  

 

Ce PLU communal intègrera ainsi toutes les grandes évolutions législatives de ces dernières           
    CE             

la Communauté de Communes de Haute-Saintonge. 

Le PLU est un document de projet ambitieux qui aborde le territoire dans toute sa 
évolution démographique, capacité des équipements, développement économique… 

 

La démarche d’élaboration du PLU a d’ailleurs été lancée en parallèle avec de nombreuses communes de la CDCHS pour garantir une 
approche globale permettant de mieux  

 

Le PLU se compose de plusieurs pièces. Il contient en particulier une pièce principale, le Projet d’Aménagement et de Développe-
ment Durables dont découlent le zonage et le règlement. 

Leur élaboration s’opère progressivement en commençant par la rédaction du rapport de présentation et sa partie diagnostic… 

 

Il s’agit d’une procédure qui durera plusieurs années rythmées, à chaque grande étape, par des échanges avec les personnes pu-
bliques associées, c’est à dire les services de l’Etat, les chambres consulaires notamment la chambre d’agriculture ou encore les 
services de la Communauté de Communes. 

 

qu’avec la CDCHS ont été conduites et ont 
permis de préciser les enjeux du territoire. Cette 

d’une réunion publique. 

 

Mais d’ici là, n’hésitez pas à poser vos questions directement en mairie, un registre de 
consultables. 



 

 

La liberté a ses limites : en prendre trop c’est empiéter sur celle de l’autre. Que chacun respecte la loi en place, c’est la première politesse 

que nous devons à notre voisin.  

 

Attention aux dépôts sauvages, au vandalisme, aux nuisances sonores, aux stationnements gênants et dangereux, aux excès de vitesse et 

autres infractions. 

 

Le respect, la considération, le civisme, l’attention aux autres, tout comme la politesse ou la courtoisie, sont autant de comportements qui 

nous permettent de vivre ensemble, en société. 

 

Respecter l'autre, c'est simple comme bonjour, un petit mot qu'on a tendance à oublier. Et si on rajoute le sourire, alors on peut sûrement 

en avoir un en retour. 

 

Respecter l'autre, c'est respecter le travail des employés communaux qui passent trop de temps à ramasser des 

bouteilles vides, des papiers et à réparer le mobilier urbain dégradé. 

 

Respecter l’autre, c’est aussi respecter notre cadre de vie : en jetant son mégot et son mouchoir dans la poubelle, 

en ramassant ce que son chien laisse sur le trottoir ou la route, en garant sa voiture aux seuls endroits prévus, en 

laissant dormir ses voisins,  etc… Ces quelques efforts ne coûtent pas grand-chose et apportent beaucoup au bien 

vivre ensemble ! 

 

                                           Un dépôt sauvage a été récemment constaté ! 

 

 Il en va de même pour le cimetière. Merci de ne pas jeter n’importe où ! 

 

 

Merci de nous respecter, de vous respecter ! 
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La véritable histoire du moulin d’Arthus (histoire imaginée par les 6ème Hercule) 

Il était une fois, au XIXème siècle, à Ste-Lheurine, en Charente-Maritime, un moulin. Il était habité par deux frères: Arthur et Marcus. Ils l’avaient hérité de leur père. Ce mou-
lin était perché en haut d’une colline et entouré de vignes. 

Les deux frères étaient meuniers et passaient leurs journées à travailler le blé. Les ailes, entraînées par le vent, actionnaient la meule tournante sur la meule dormante. Ainsi, 
les grains de blé étaient écrasés, ce qui séparait la belle farine du son. Arthur et Marcus vivaient heureux, fiers de leur travail. 

Mais, un jour que Jupiter était en colère pour on ne sait quelle raison, de sa foudre, il frappa le moulin des deux frères. Celui-ci résista de son mieux. Cependant, quand le ton-
nerre cessa de gronder, les meuniers ne purent que constater les dégâts. Quel désastre! Il ne restait que des ruines. Plus de toit, plus de murs. 

Arthur et Marcus étaient désespérés et ne comprenaient pas ce qui venait de leur arriver. Ils ne se sentaient pas la force de tout reconstruire.  

Alors qu’ils étaient assis et qu’ils se lamentaient, un être apparut comme par enchantement. Il était beau comme un dieu, et tellement grand, et tellement musclé. Il se présenta 
aux deux frères en ces mots: 

-Je suis Hercule et je viens réparer les erreurs de mon père. J’ai eu la chance à maintes reprises de goûter votre farine. En effet, les paysans de votre canton m’ont souvent fait 
des offrandes: du pain et des gâteaux faits avec votre farine.  

Quel délice! Je veux vous aider à reconstruire votre moulin. 

Dès le lendemain, ils purent refaire de la farine avec les gerbes de blé que leur apportèrent les paysans voisins. Leur existence reprit son cours, comme avant.  

Hercule venait régulièrement leur rendre visite et devint leur ami.  

Pour lui rendre hommage, après la victoire du dieu contre le taureau du roi de Crête, les deux frères forgèrent une girouette sur laquelle ils placèrent un taureau.  

Par un soir d’hiver, Arthur mourut de vieillesse. Marcus, inconsolable, ne lui survécut que quelques jours. 

Hercule, pour leur rendre hommage à son tour, nomma le moulin, le moulin d’Arthus. 

Il se dit, dans la campagne environnante, que parfois, malgré les années qui ont passé, Hercule revient au pied du moulin pleurer ses deux amis.  

Peut-être aurons-nous la chance de l’apercevoir aujourd’hui? Qui sait? 
 

Les élèves de 6ème Orphée ont quant à eux récités des haïkus (poème traditionnel japonais), qu’ils 
avaient écrits et appris 
 

Les élèves de 6ème Ulysse ont récité : - "Chaleur" d'Anna de Noailles 

- "Avril" de Gérard de Nerval 

- "Voici que la saison décline" de Victor Hugo 

- "L'air en conserve" de Jacques Charpentreau 

- "Il a plu" de Charles Guérin 

- "Le jardin mouillé" d'Henri de Régnier 

- "A Aurore" de George Sand 
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Annoncé par la Première Ministre le 15 juin 2023 dans le cadre du plan France Ruralités, Villages d’avenir vise à accompagner des 
communes rurales de moins de 3 500 habitants dans la réalisation de leurs projets de développement.  

Villages d’avenir vise à faciliter le quotidien des élus développeurs de leur commune en accompagnant leurs projets et en les orientant 
vers les dispositifs et aides existantes de l’État comme des autres partenaires financeurs.  

FOCUS Sur « les villages d’avenir » page suivante ! 
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Annoncé le 15 juin 2023, le plan « France Ruralités » vise à répondre de manière adaptée aux besoins des territoires ruraux. 
Ce plan découle d’une démarche d’évaluation et de bilan lancée depuis juillet 2022 autour de l’Agenda rural. Les résultats 
de cette évaluation ont conduit à la création de France Ruralités, fruit d’une collaboration entre le Gouvernement et les col-
lectivités territoriales. Son ambition est d’améliorer le quotidien des Français vivant en zone rurale. 

Porté par l’Agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT), ce plan se découpera en quatre axes dont l’un d’eux est 
le programme « Villages d’Avenir » qui vient soutenir davantage les communes rurales dans la conduite de leurs projets. 
Jarnac-Champagne fait partie des 18 communes retenues en Charente-Maritime et est donc commune référente. Sainte
-Lheurine étant dans le périmètre, notre commune se joint à notre commune Lauréate pour former un groupe. 

I – Qu’est-ce que « Villages d’Avenir » ?  

Le programme « Villages d’Avenir » vise à aider des communes rurales, porteuses d’une dynamique globale, à réaliser leurs 
projets de développement à travers un accompagnement en ingénierie. Il vise en particulier à : 

 accompagner les communes dans la conception et la réalisation de leurs projets, en lien avec le projet de la commune et de 
l’intercommunalité auquel elle appartient ; 

 diffuser la connaissance et favoriser la mobilisation des dispositifs et outils déjà mis en œuvre par l’État, ses opérateurs, les 
collectivités territoriales et les acteurs privés présents du territoire ; 

 mieux assurer la prise en compte, dans la mise en œuvre de ces projets, des objectifs poursuivis par l’État et les collectivités 
en matière de cohésion des territoires et de transition écologique. 

Concrètement, des communes ou groupes de communes volontaires, porteurs d’un projet se traduisant par la conduite de pro-
jets d’aménagement et d’équipement répondant aux besoins de leurs habitants intègrent le programme « Villages d’Avenir ». 
Les communes bénéficiaires réalisent, avec l’appui de l’ANCT, un diagnostic initial leur permettant d’identifier les projets qu’elles 
souhaitent voir accompagnés. Enfin, les communes sont accompagnées par l’un des deux chefs de projets du département 
dans la conception et la réalisation des projets en question. 

II – Un diagnostic initial ? 

Une fois entrées dans le programme, les communes bénéficiaires doivent arrêter une feuille de route pour la durée de leur ac-
compagnement. Elle doit permettre d’identifier les projets prioritaires que la ou les collectivités souhaitent conduire pour leur dé-
veloppement à cinq ans. Ces projets peuvent relever de l’ensemble des champs du développement local : habitat, mobilités, ser-
vices au public, transitions écologique et énergétique, gestion de l’eau, attractivité économique, patrimoine, numérique… 

Afin de définir cette feuille de route, un accompagnement initial 
sera proposé aux communes bénéficiaires. Elle se matérialise par 
la rédaction de « fiches projets », en nombre limité, correspondant 
aux projets prioritaires identifiés à l’occasion du diagnostic initial. 
Ces fiches doivent permettre de spécifier les besoins exprimés par 
les collectivités et d’identifier les étapes et conditions à remplir 
pour aboutir à la réalisation des projets (financement, ingénierie, 
passation d’un marché…). 

III – Quel accompagnement ? 

Chaque commune ou groupe de communes bénéficiaires aura un 
chargé de projet désigné dont l’accompagnement débutera à l’is-
sue du diagnostic initial. Il aidera les bénéficiaires à : 

 mobiliser l’ingénierie nécessaire à la définition du projet et à la 
formulation d’un avant-projet sommaire ; 

 identifier les moyens de financement publics ou privés suscep-
tibles de venir soutenir le projet ; 

 préparer la rédaction du cahier des charges et la passation 
des marchés publics qui serviront de vecteur à l’opération ; 

 en lien avec l’assistance à maîtrise d’ouvrage, suivre la réali-
sation du projet dans la phase de travaux. 

L’accompagnement des bénéficiaires a vocation à durer, en fonc-
tion des besoins identifiés, entre 12 et 24 mois. 
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Retrouvez les mots correspondant aux définitions et inscrivez-les, selon leur numéro, dans les cases ci-dessus. Reportez ensuite la case 
colorée dans les cases ci-dessous. 

1 - Cette substance naturelle est présente dans le vin et le processus de sulfitage peut en ajouter davantage.  

2 - Présent dans le grain du raisin (la peau et les pépins) comme dans la plupart des végétaux, cette molécule de type polyphénol donne de la 
structure et de l’équilibre aux vins rouges mais aussi des arômes et une couleur. Ils permettent également d’augmenter la garde d’un vin; 

3 - C’est une maladie de la vigne (mais qui peut aussi se développer sur d’autres végétaux) qui provoque de gros dégâts sur les ceps; elle ap-
paraît à la suite de périodes de chaleur et d'humidité. Elle nécessite de gros traitements plusieurs fois par an.  

4 - Terre agricole plantée de vignes. Plus généralement, on emploie ce terme pour désigner une région viticole. 

5 - Personne en charge de la vigne, le viticulteur a pour mission de soigner la vigne, la planter, la faire croître et ainsi produire le meilleur 
raisin qu’il soit pour élaborer le vin par la suite.  

6 - Science qui a pour objet l'étude et la connaissance du vin. Ses domaines d'applications vont de la culture de la vigne à l'élaboration du vin, 
son élevage et son condition. 

7 - C’est une des étapes de l’élaboration d’un vin (après l’égrappage et avant le sulfitage pour les vins rouges). Elle consiste à écraser les 
grains de raisin pour en faire sortir le jus (moût). Ce sont aujourd’hui des machines qui s’en occupent mais auparavant, les vignerons le fai-
saient aux pieds.  

8 - Bouteille de vin d’une contenance de 12 litres (soit 16 bouteilles)  

9 - Elles ont un rôle primordial sur la fermentation et donc la transformation du moût en vin. Elles transforment le jus de raisin (son sucre 
plus précisément) en alcool (et en dioxyde de carbone).  

10 - Jus de raisin non fermenté 

11 - Terme utilisé pour désigner un terroir, un vignoble. On en trouve ainsi dans certaines régions des Classés, des Premiers ou encore des 
Grands. 

12 - C’est l’endroit où est vinifié le vin (transformation du moût en vin). Mais c’est aussi le lieu de stockage du vin.  

13 - Eau de vie dont la base est un vin blanc issu de cépages déterminés.  Immédiatement après la récolte, le raisin est pressé et le moût est 
mis à fermenter, Après 5 à 7 jours, on obtient un vin peu alcoolisé acide et trouble, peu agréable à boire en l'état. C'est la double distillation et 
le vieillissement en fût de chêne qui le transformera en spiritueux si apprécié 

14 - C’est un qualificatif des vins rouges tanniques, puissants, corsés 
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Le 29 septembre 2023 a eu lieu l’assemblée générale de l’AIPE.  

Nous vous présentons le bureau qui, étant donné la petite structure, ne nécessite pas  d’adjoints.  

Karine PONTOIZEAU - Présidente  

Charlotte BLUTEAU - Secrétaire  

Vanessa CHICOT - Trésorière.  

Nous avons lancé une bourse à l’enfance le 18 novembre à Ste Lheurine.  

Celle-ci n’a pas rencontré grand succès, peut-être du fait de la publicité qui a été tardive.  

Nous avons également réitéré l’opération de vente de chocolat, et nous remercions tous les  parents qui ont passé commande.  

Enfin, pour terminer l’année 2023, nous avons renouvelé notre formule veillée de Noël sans exposants puisque la mairie de Ste 
Lheurine proposait le week-end précédent leur marché de Noël.  

Le spectacle des enfants avait lieu à 18h30 suivi par un repas convivial et animé.  

Nous avons fait venir pour l’occasion le traîneau du Père Noël pour proposer un point photo, avec impression possible sur mug au 
désirât des parents.  

La soirée a été un franc succès grâce aux nombreux bénévoles qui ont répondu présents suite à nos appels, merci à tous !  

A noter : prochaines manifestations :  

- Soirée tapas : 23 mars 2024 (Ste Lheurine) - Présence du groupe JMAPP.  

Nous aurons besoin de bénévoles pour la maintenir.  

- Chasse aux oeufs : vendredi 13 avril 2024 le matin (Neulles).  

- Kermesse : vendredi 28 juin 2024 (Ste Lheurine).  

Une association de parents d’élèves ne fonctionne que sur la base de volontariat et avec de la bonne humeur.  

Si vous souhaitez en être, contactez-nous à : aipe17520@gmail.com  

 

Toute l’équipe de l’AIPE tient à vous présenter ses meilleurs vœux pour cette nouvelle année !  
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SAMEDI 17 FEVRIER 
SOIREE ANNEES 80 

Dans La Salle des Fêtes - à partir de 20h 
SAMEDI 30 MARS 

SOIREE DANCING Venez Fleuri 
Dans La Salle des Fêtes - à partir de 20h 

SAMEDI 13 AVRIL 

DANCING soirée en Noir & Blanc 
Dans sa Salle des Fêtes - à partir de 20h 

JEUDI 31 OCTOBRE 
APRES MIDI MASCARADE pour les teenagers 

Dans La Salle des Fêtes - à partir de 15h 
 

Rens. et réservation : 07 67 33 28 30 – entreamis17@gmail.com -Suivez-nous sur Facebook : Entre Amis Evénements  

L'ASSOCIATION « ENTRE AMIS » SOIREES DANCING A THEME 

NOUVEAU près de chez vous. Pour nous réchauffer, Entre Amis organise des soirées RETRO DANCING tout l'hiver.  

A partir de 20h 

Animé par notre DJ Sono 17 

L’Association « LA BOULE SAINTE-LHEURINOISE »  

Cette année, nous avons organisé plusieurs concours ou nous avons constaté une belle hausse de participants , pour la frairie nous 
avons eu 72 doublettes . 

Malgré le peu de participants de la commune se qui est dommage . Toujours dans un cadre ludique et chaleureux . 

Nous espérons connaître le même sucée pour l ‘ année 2024 , avec autant de participants que 2023 , 

Le bureau et moi même , nous vous souhaitons une bonne et heureuse année 2024. 
 

                             La présidente 

                             Carine SEMUR 
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 Bonjour à tous  

L'année 2023 s'est bien passée. Nous comptabilisons 17membres.  

Pour la première fois, nous avons décoré les vitres de la salle des fêtes avec des dessins sur le thème de Pâques. Cette initiative a beau-
coup plu ce qui nous a encouragés à faire la décoration de Noël.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette année, nous nous sommes associés avec " Le grand angle ", une association de photographes de Barbezieux dont un de nos membres 
fait partie. A l'occasion de leur exposition de photos, nous avons présenté quelques toiles sur le thème de la vitesse.  

Le 20 avril, s'est déroulé l'apéritif-dinatoire offert par l'association l'occasion du vernissage de notre exposition annuelle. Tous nos remer-
ciements à Marie-Ange Taureau pour son excellent punch.  

L'exposition s'est très bien passée avec des visiteurs supplémentaires apportés par le thé dansant qui se tenait le dimanche après-midi dans 
la grande salle.  

À noter que des photographes de Barbezieux ont présenté quelques photos. À noter également la présence de Jean-Claude Moulin, notre 
ancien président. Il habite maintenant en Normandie et avait fait le déplacement pour venir nous voir et nous encourager.  

Le jeudi 18 mai, à l'occasion de la frairie, nous avions organisé un concours interne sur le thème de la neige.  

Iris Manicot a remporté le premier prix, suivie de Sylvie et Anne. Chez les ados, Loéna a terminé première, suivie d'Eloïse et Marion. 
Toutes ces personnes ont reçu un lot.  

Pour terminer l'année, le premier dimanche de juillet, nous nous sommes retrouvés dans un très beau cadre, chez Berny et Patrick pour par-
tager un pique-nique et profiter d'un très bel après-midi.  

Du 31 août au 3 septembre, quelques membres de l'association ont présenté quelques toiles à Clion.  

L'assemblée générale s'est tenue le 20 septembre. Jane Shaw, secrétaire a quitté l'association. Gilbert Lagarde la remplace à ce 
poste. Le nouveau bureau est donc : Présidente : Bernadette Verniaud, trésorière : Anne Marcillaud, secrétaire : Gilbert Lagarde.  
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Les 10, 11 et 12 novembre derniers, à l'occasion des journées portes ouvertes à la ferme Manicot, à Saint-Martial sur le Né, nous avons orga-
nisé un concours interne sur le thème des oies. Nous y avons présenté 17 toiles. Beaucoup de monde ont pu les apprécier. Sylvie Saboureau a 
remporté le concours, suivie de Fabienne et Berny. Tous nos remerciements à Iris et Paul Manicot pour leur très sympathique accueil.  

Début décembre, nous avons décoré les vitres de la salle des fêtes sur le thème de Noël. Karine, l'employée communale a assuré la décora-
tion intérieure.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les projets pour 2024 :  

La cotisation annuelle est maintenue à 50 euros. Elle inclut la collation pour chaque séance.  

Exposition annuelle les 20 et 21 avril 2024. Vous êtes invités au vernissage du 20 à 18 heures.  

Le jeudi de l'Ascension : le 9 mai, le concours aura pour thème la mer.  

Au mois d’octobre, nous pourrons exposer nos toiles dans un magasin de Royan.  

Suivez toute l'actualité de notre association et découvrez toutes les oeuvres de nos artistes sur la page Facebook :" Au gai pinceau Sainte-
Lheurine".  

Tous les membres de l'association vous souhaitent de passer une très bonne année 2024.  
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Le marché de Noël de Ste 
Lheurine organisé par 
l'Association Loisirs et 
Couturine au profit du Té-
léthon s'est déroulé dans la 
joie et la bonne humeur le 
samedi 9 décembre. 

Le défi " Une guirlande de 
chaussettes à Ste Lheurine" 
a été relevé avec succès 
avec pas moins de 430 m et 
1430 chaussettes accro-
chées dans le bourg.  

Cette manifestation a rap-
porté 1700€ au profit du 
Téléthon, 1000€ de béné-
fices pour les ventes  de 
chichis, tartiflettes, et la bu-
vette et 700€ pour la guir-
lande sponsorisée par les 
dons de particuliers, par le  

 

Crédit Agricole et la SARL 
Taureau. 

On remercie particulière-
ment la chorale Chœurs des 
Vignes de Jarnac Cham-
pagne qui s'est déplacée 
gracieusement, Monsieur 
Chichi pour sa grande gé-
nérosité et sa disponibilité 
ainsi que tous les expo-
sants. 

Les bénévoles des 2 asso-
ciations, Carine et Daniel 
les employés municipaux, 
la secrétaire de mairie Pris-
cilla et la commune ont su 
œuvrer ensemble pour ce 
beau moment. 

 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

Les membres des 2  

associations 

MERCI CATHERINE 
QUEILLE DE NOUS 
AVOIR ENTRAÎNE 

DANS CETTE GRANDE 
AVENTURE. 

 

Le point d'orgue de cette 

journée a été la visite de la 

coordination départemen-

tale de l'AFM accompa-

gnée de Monsieur Philippe 

Croizon qui avec son hu-

mour habituel a souligné 

que 

 "Faire venir un gars sans 

pieds pour voir une guir-

lande de chaussettes, faut 

le faire... l'an prochain je 

reviens pour une guir-

lande de gants" 

 

 

Les membres de Couturine 
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ET POUR 2024, UN 
NOUVEAU PROJET 

Le 17 Mars 2024, nous or-

ganisons des Puces de 

Couturières et des Loisirs 

créatifs à la salle des fêtes 

de Ste Lheurine 

Nous accueillons déjà une 

vingtaine d’exposants 

principalement de la mer-

cerie, du tissu ou du linge 

ancien mais aussi quelques 

créations fait-mains. 

 

« Créer c’est rêver 

avec ses mains, faites 

de beaux rêves » 

Les membres de  

Couturine 

L’année 2023 a débuté avec 
fierté pour les membres de 
l’association Couturine qui 
ont eu le plaisir de présenter 
leur travail lors de l’assemblée 
générale du Crédit Agricole le 
1ier mars.  

Tout au long de l’année, en 
plus de leurs créations person-
nelles, les 5 membres de 
l’association ont travaillé à la 
mise en place de plusieurs 
projets. 

 

 

 

 

Tout d’abord, et comme 
chaque année depuis 2020, 
elles ont rassemblé une ving-
taine de bénévoles pour 
coudre 536 lingettes déma-
quillantes qui seront confiées 
à La ligue contre le cancer du 
17 pour offrir aux patients. 

Les Couturines ont aussi cou-
su des « coussins cœur » re-
mis aux patientes ayant subi 
une mammectomie. 

L’année 2023 s’est terminée 
avec la confection d’une guir-
lande de chaussettes dans le 
cadre du marché de Noël et du 
Téléthon (voir l’article sur le 
marché de Noël). 

Ces projets ont pu voir le jour 
grâce au soutien de la mairie 
de Sainte Lheurine qui nous 
accueille dans ses locaux les 
mardi et jeudi de 19h à 21h et 
qui prête la salle des fêtes lors 
des différents évènements.+ 

 

 

 

 

 

L’adhésion de 30€ à l’année 
ne suffit pas au financement 
des projets, l’équipe se mobi-
lise pour récolter des dons et 
participent à des marchés de 
créateurs pour vendre ses 
créations (en 2023 Neuillac, 
Coux et Ste Lheurine) 



 

 

Association LOISIRS 

L’association Loisirs vous souhaite une bonne et heureuse année 2024 ainsi qu’une bonne santé ! 

L’année 2023 s’est écoulée et le bilan de nos manifestations est très positif. 

 Randonnée des bonnes chauffes : environs 200 vététistes et 200 marcheurs se sont 
retrouvés le 12 février. Le beau temps au rendez-vous, la randonnée s’est déroulée dans 
un climat convivial. 

 Frairie et marché artisanal : encore un beau moment partagé avec tous les bénévoles, 
artisans, visiteurs… C’est un plaisir de pouvoir perdurer cet type de manifestation qui 
malheureusement se perd de plus en plus dans nos petits villages. La commune a complé-
té cette manifestation avec une course de caisses à savons. 

 Randonnée d’été : ce ne sont pas moins de 400 personnes qui sont venus découvrir et redécouvrir nos chemins ruraux. Plusieurs 
ravitaillements sur les parcours ont permis à nos randonneurs de reprendre des forces et partager, à chaque arrêt, un moment d’échange. 

 Marché de Noël : cette année, s’est déroulé, main dans la main avec l’association Couturine, 
qui a relevé le défi de guirlande de chaussettes, le marché de Noël en faveur du téléthon. Environs 
45 exposants étaient présents. Les idées cadeaux étaient très diverses et variées ! Cette journée a 
permis de reverser 1000€ de dons grâce à la manifestation, 700€ de dons de particuliers. L’associa-
tion Loisirs a quant à elle reverser un don de 200€. La visite de Philippe CROIZON, parrain du 
téléthon a été une surprise supplémentaire pour clore cette merveilleuse journée. 

Goûter de Noël : l’association Loisirs a offert un goûter aux enfants de l’école de Ste Lheurine le 
vendredi 22 décembre. Avant leur traditionnel repas de Noël, préparé par la Ingrid, la cantinière, 

les enfants ont pu admirer le travail d’un artiste, venu faire l’animation, en gonflant des ballons, selon les envies de chacun. Les enfants 
sont repartis avec des petits cadeaux très personnalisés. 

Projets 2024 : 

> Randonnée des bonnes chauffes le 11 février ( sans VTT) 

> Frairie le jeudi de l’ascension et marché artisanal : Si vous souhaitez 
participer au marché, n’hésitez pas à nous contacter ! 

> Randonnée d’été mi-juillet 

L’assocation loisirs, pour cette nouvelle année, offrira des chocolat aux 
écoles à l’occasion des fêtes de Pâques, et offrira un voyage en bus pour 
une journée à la Maison de la Forêt à Montendre. 

En espérant vous voir nombreux lors de nos manifestations ! A bientôt 

Festivement, Le bureau 
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Bonjour à tous, 

Le Rétromobile de la petite champagne vous souhaite une bonne et heureuse année 2024. 

L’activité du club a repris normalement, nous avons organisé 5 sorties au cours de l’année 2023. 

RALLYE du 02 Avril 2023 (Dérouillage) 

RALLYE du 18 Mai 2023 (Rallye de l’ascension) 

RALLYE du 17 Juin 2023 (Sur les sentiers du vignoble des 2 Charentes) 

MONTÉE HISTORIQUE DE LADIVILLE le 18 Juin 2023 

RALLYE du 14 Juillet 2023 (Sortie pique-nique) 

Réalisé en association avec le Barbezieux Auto Rétro 

 

Nous espérons vous retrouver nombreux pour cette année 2024. 

Nous serons présents pour la fête de l’ascension à SAINTE-LHEURINE 

 

Le Bureau 

 



 

 

L’ALSH DE LA PETITE CHAMPAGNE 

ALSH Associatif : L’association de l’accueil de loisirs de la Petite Champagne est une association de loi 1901 composée de parents bé-
névoles dont la présidente est Mme Marie-Claire FAURE. Le but de l’association est de gérer l’accueil périscolaire et extrascolaire situé 
au 26 rue du Patis 17520 Archiac. 

Fonctionnement de l’ALSH : l’accueil de loisirs est ouvert toute l’année aux enfants de 3 à 11 ans. Avec actuellement une capacité d’ac-
cueil de 40 enfants, il possède ses propres locaux ainsi que son personnel (animation, administration, cuisine et entretien). 

Ses deux principaux secteurs d’activités : 

L’accueil périscolaire : les matins et soirs (avant et après l’école) :de 7h30à 8h30 et 16h10 à 19h30 

              Les mercredis en journée entière : de 7h30 à 19h30 

L’accueil extrascolaire : les petites vacances (hiver – printemps – automne et noël) : de 7h30 à 18h30 

   Les grandes vacances (mois de juillet et août) :de7h30 à 18h30 

Ce dernier fonctionne par rapport au calendrier scolaire (la répartition des zones A, B ou C) 

Comment s’inscrire ? : des documents comprenant une fiche sanitaire par enfant et un règlement intérieur sont donnés aux familles. La fiche 
sanitaire doit être remplie, signée, accompagnée des renseignements demandés et remise par les parents pour que l’enfant puisse fréquenter la 
structure. 

Pour l’extrascolaire, un tableau pour les inscriptions des vacances est remis sur demande des parents. A remplir, signer et à renvoyer à l’ac-
cueil de loisirs. 

Un été 2023 très dynamique à l’accueil de loisirs : l’accueil de loisirs a accueilli cet été entre 30 et 40 enfants sur le mois de juillet et août. 

En respectant le protocole sanitaire, les animateurs ont orga-
nisé des projets d’animations pour les groupes de 3 à 5 ans 
et les 6 à 11 ans. Les enfants ont pu participer aux activités 
riches et variées sur différents thèmes proposés : la musique, 
les olympiades, les grands jeux, la cité perdue de l’Atlantide 
pour les grands. Les pompiers, les pirates, le zoo, arc en ciel 
et licornes pour les plus petits. Des sorties en extérieur sont 
venues compléter les activités : Terra aventura à Jarnac Cha-
rente et Burie, Bowling à Cognac, minigolf à Saintes, accro-
branche à Jonzac pour les grands. Ferme du Ferron à Con-
déon, l’espace pitchoun à Jonzac, la base de plein air de 
Jarnac Champagne et une sortie à la caserne des pompiers 
d’Archiac où les enfants ont été très bien accueillis. Les 
sorties piscines ont été remplacées par des jeux d’eau quand 
le temps le permettait. 

Les projets pour les enfants : des projets de qualité pour 
les mercredis 

La bibliothèque : chaque mercredi pour les petits et les grands, un créneau de 14h à 15h est prévu pour la lecture, la découverte de livres ou 
une recherche de documentaires pour les plus grands. 

Le jardin : création dans un espace aménagé d’un jardin floral et d’un potager pour les enfants volontaires (de 6à 11 ans) suivant le temps et 
organisé les mercredis et petites vacances. 

Le théâtre : l’activité est organisée les mercredis sous forme de sketchs. 
Les enfants vont participer et créer un spectacle pour découvrir les diffé-
rentes émotions procurées par la comédie. Créneau d’une heure par 
séance. 

La communication : Pour répondre aux questions des parents, à une 
inscription, à des programmations, à la facturation, à des questions per-
sonnelles, l’accueil met à la disposition des familles un numéro de télé-
phone avec son répondeur : 05.46.49.18.70, une adresse mail : clsh-
archiac @sfr.fr, une adresse sur facebook : CLSH ARCHIAC. 
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Appel au don pour la MAM Grav’fun 

L’association Grav’fun (maison d’assistante maternelle) a besoin de votre générosité. 

L’association à pour but de rassembler plusieurs assistantes maternelles dans une même maison afin d’offrir un accueil chaleureux et   
sécurisant pour les enfants. 

Celle-ci sera située sur la commune de Ste Lheurine. Nous organisons donc un appel au don afin de pouvoir équiper notre MAM          
dans de meilleurs délais.  

 Les petits bouts auraient besoin, dans la mesure du possible de :  

        Matériel : 

 Chaises hautes 

 Transat 

 Lit à barreaux, matelas (60/120) 

 Baby phone 

 Poussettes simples ou doubles 

 Meuble de rangement 

 Linge de maison (draps housse (60/120), gigoteuse, bavoir, torchon, lange…) 

 Chauffe biberon 

Jeux et jouet :  

 jeux extérieurs (vélo, cabane bac à sable…) 

 Poupées, poussette, … 

 Jouet premier âge (tapis d’éveil, arche, cube…) 

 Jeux divers (puzzles, grosses perles, gros lego…) 

 

Si vous souhaitez nous aider financièrement, n’hésitez pas à nous faire pars de votre envie en nous contactant, nous vous indiqueront la 
marche à suivre. 

Pour de plus ample renseignement ou pour nous faire part de votre/vos don(s), n’hésitez pas à nous contacter et/ou à visiter notre page Face-
book. 

      Facebook : la maison grav’fun  

      Mail : lamaisongravefun@gmail.com 

 

                                        Elodie : 06 29 99 02 64                                                                               Aurélie : 06 66 59 47 75 

 

En vous remerciant par avance de votre générosité 
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Il y a 30 ans…. 

Le Samedi 13 Juin 1993 s’est déroulée l’inauguration de la salle multimédia. 

Il a fallu, à quelques jours près, un an pour que sorte de terre ce projet, réfléchit et décidé par l’ancien Maire, Jean BIGOT, et son conseil 
municipal. 

Plusieurs personnalités, comme Mr Philippe MARCHAND (ancien ministre), Mr DARACHE (ancien sous-préfet), Jean-Pierre RAFFA-
RIN (ancien président du Conseil Régional), de nombreux maires et élus du canton, personnalités civiles, militaires… étaient présents 

pour la réalisation de cette salle, qui, à l’époque, était décrite comme « sophistiquée ». 

Voici le retour de cette construction en image... 
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L’école de Sainte-Lheurine, comme toutes les écoles, a une histoire bien a elle. 

Il existe dans nos archives, des ouvrages que l’on peut qualifier d’œuvre d’art. 

Le 5 Octobre 1963 (il y a 60 ans !!!! ) Les élèves de l’école publique de Sainte-Lheurine ont imprimés, sur les presses de l’école, un ma-
gnifique recueil sur la vie des Sainte-Lheurinois et Sainte-Lheurinoises. 

Les photographies ont été prises par les élèves, qui les ont développés et tirées eux-mêmes dans les laboratoire scolaire. 

Ce matériel historique fait toujours parti des murs, peut-être qu’un jour, un passionné refera vivre ces machines qui ont passés des dures 
heures de travail entre les mains des enfants. 

Qui d’entre vous se rappelle les avoir utilisées ? Des souvenirs, une mémoire pour notre jeunesse actuelle 



 

 

Chers parents, 
 
Les inscriptions pour la rentrée scolaire 2024-2025 en Petite Section débutent. 
 
Elles concernent les enfants nés en 2021. 
 
Pour vous inscrire, il suffit de vous munir : 
- de votre livret de famille 
- du carnet de santé de votre enfant 
- d’un justificatif de domicile 
 
Je vous accueillerai les : 
- mardis, jeudis et vendredis entre 12h et 13h 
- lundis et vendredis de17h à 18h30 
 
Pour des RDV plus tardifs ou sur un autre jour, n’hésitez pas à demander et je me rendrais disponible pour vous accueillir. 
 
Pour  toute  inscription,  merci  d’appeler  auparavant  à  l’école  pour  prendre  rendez-vous  au  06-61-69-41-64  ou  05-46-49-12-51ou  par 
mail ce.0170550F@ac-poitiers.fr 
 
 
Dans l’attente de vous recevoir, 
 
Bien cordialement 
 
 

Deborah Grapain, 
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